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31 janvier 1941 J de re\ever de ·leurs forkÙons' les fonotion~ 
naires et agents civils des territoirœ dépendant de son auto..: 
rUé, ceux des communes, établiss'ements~" publics et services 
concédés, .ainsL que" les. officiet;; pub.lics ~ et ,I,Uinist~rjels .~es 
mêmes terr~tojresJ promulguée au Togo le '26 octobre 19~O;. ' 

'-:' Vu le décret du 26 octobre 1940, qui détermine, du point'
"de vue de la solde) des indemnités et des droits à une' pension 
de retraite, le statu"t des fonctionnaires et agents civîJ~ des 
territoires dép!!ndant du secrétariat d'Etat aux colonies, de~ 
cçmnlllnes, étàblissements publics: et services concédés aux 

. colonies ainsi que des offîciers publics, et ministériels des 

mêmes territoires relevés de_ leurs fondions par application 


"de l'artiçle 1er de la loi du 27 septembre 1940, promulgué 

~u T.,go le 5 décembre 1940; , 

Vu li loi du 14 novembre 1940 modifiant la loi du 27 sép. 
tembr.e 1~.10 susvisée} promulgûée au Togo le 19 janvier 1941; 

~ Vu l'arrêté ministériel du 31 décelnbre 1940; 
Vu les fn"structions en date du. 15 f-évrier 1941 du Oou~ 

verneUr générai, Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans fe terri
,toir~ du Tog() placé sous le mandat 'de la France, 
l'arrêiéministériel ,du, 11 décembre 1940 qui fixe 
les conditions selon lesqtrelles doit ,,",opérer le redas
sement des -fonctionnaires et agents civils des colonies, 
ceux des communes, établissements puIlHes"et services 
concé<j:és aux colonies, ainsi que des officiers' publics 
et ministériels des mêmes te,rritoires relevés de leurs 
fO[fctions en application- de la loi du 27 septembre 
1940, et détermine leur situation du poinJ de Vue de 
la solde et des accessoires de solde p'endant ,les trois 
mOIs consécutifs à leur suspension. ' 

ART. ·2. - Le présent 'arrêté sera enregistré, com
muniqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 février 1941. 

L. MON1'AONÉ. 

•LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COL()J:'IIES, • 
Vu la loi du 27 septembré 1940 concernant les fonction~ 

naires et agents civils des colonies ceux des "communes, êta... 
blissem.ents publks et serVices coneédés aux colonies) ainsi que 
les offîciers publics et ministériels des mêmes territoires, 
relevés de leurs fondions; 

Vu ,l'article 3 du déère! du 26 octobre 19·10 pris en appll
eatîon de la loi ,du zr septembre 1940; 

Sur le rapport du directeur' du personne) et de' la compta
bilité; . 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIÈR. -. Le reclassement 'prévu à l'arti 
de 3 ,je la loi du 27 septembre 1940, des fonction
-naires et agenjs civils des territoires dépendant du 
secrétariat d'Etat aux colonies, de ceux des communes, 
établissements public~ et services concédés aux col.o
nies' ainsi que des officiers publics ef ministériels des 
mêmes territoires, relevés de leurs fonctions est pro- ' 

- noncé dans le délai maximum des trois mois suivant 
'13 date de la décision de suspension. , 

Les intéressés ne peuvent être reclassés que dans 
desempfois comportant des émoluments soumis à 
Tetenue pour pellsions et unerémunérati.on totale 
infér.ieurs à ceux dont· ils bénéficiaient dans leur 
ancien emploi. 

Le 'reclassement est p,rononcé, nonobstant toute dis
positi~)fl réglementaire contritire, soit par le texte les 
relevant de leurs fonctions, soit par un texte distinct. 

ART. 2. '~', Pendant un délai de trois mois suivant 
leur suspension, les foncti.onnaires et agents civils 
relevés de leurs fonctions et reclassés dans les con

ditions vIsees à l'article précédent percevront le trai
tement, la 'solde,ou l~ salaire, les accessoires de solde, 
l'indemnité de Zone ou de résidence et les indemnités, 
pour charge de famille dont ils' bénéficiaient dàÎIi, 
leur ancien emploi. 

Ces 'émoluments sont exclusifs de foute autre rému
nération; exception faite pour les pensions 'militaires 
proportionnelles et d'invalidité la retraite du combat
tant ou les retraites' ouvrières et paysannes et les 
indemnités accessoire~ non visées ci,dessus auxquelles 
les intéressés pourraient prétendre au titre de l'emploi 
dahs lequel ils ont été reclassés. . 

A l'expiration du délai de trois mois précité, ,ils 
percevront les émoluments afférents à leur nom;e) 
emploi à.l'exc;usion de toute autre rémunération, sous 
les réserves indiquées au paragraphe précédent. 

ART. 1. - Le directeur du personnel' et de la comp
tabilité et les chefs des œlonies sont chargés, chacun 
en cé qurIeconcerne, de l'exécution du, présent arrêté. 

" fnit,.à Vichy,.le 31 décembre 1940. 

Amiral PLATON. 

Code d'instruction criminelle 

ARRETE No '99 ,promulguant aa Togo le décret da 
fi ianvier '1941 étendant aux territoires relevaltt du 
départemellt {les colonies les dispositions de l{( loi 
da 2'8 octobre 1940 sur le code d'instruction cri
minelle. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER Of L~ Lt!GlON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE riE LA RÉPÙBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars .1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du .Col11mÎssa~re de la République au Togo; 

'Vu le décret du 19 septembre 1936 portaut réduction des 
"dépenses administratives du Togo; modifié par celui du 
,20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pUblication ?es textes réglementaires au Togo; 

Vu je décret du 30-, décembre: 1928 autorisant dans les 
'. colonies autres que les Antilles et la Réunion, dans les pays 

de protectorat et territoires à mandat dépendant du ministère 
de.. colonies,' les gouverneurs généraux; gouverneurs et com.. 
Înissaires de la RépUblique à fixer par voie d'arrêté les 
honoraires, les indemnités et les frais de ,justice, promulgué 
au Togo l~ 7 février 1929i 

Vu le décret du 6 janvier 1941; 

Vu les instructions' en date 'du 12 février 1941 du O!>u
verrieur général, Haut~Comrnissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du fi janvier 1941 étendant aux colOllies 
(Martinique, Guadeloupe et Réunion exceptées), pays 
de protectorat et territoires sous mandat français 
relevant du département des colonies les dispositions 
de la loi du 28 octobre 1940 qui modifie' les articles 
162, 19'4 et 368 du code d'instruction criminelle. 

Ain. 2. Le prés'ent arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié part.out ,où besoin sera. 

Lomé, le 26 février 194L 

L. MONTAGNÉ. 
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Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF-DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat ;1 la justice et du .-secrétaire d'Etat aux colonies; "' 

. Vu l'article 18 du_ sén.atus-consulte du .3 tt:Jaï--1854; 

Vu le décret du l~r décembre 1858; 

Vu' Je décret du 30 décembre Hl28 autorisant dans' les 
c'olonies au~res qJ.le les Antilles et la Réunion, dans les pays,
de protectorat et les territoÎres sous mandat relevant du 
ministère des colonies, les gouverneurs généraux. les gouver~ 
neUfS et commissaires de la République il fixer par voie 
d'arrl:tés, les honoraires, les indèmnités et les frais de justice; 

Vu ta loi du 28 octobre 1940 modïfiant, en ce qui 'eOn~ 
cerne la métropole, les articles 162, 194 et 363 du code 
d'instruction criminelle; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIEIl. _ La loi du 28 octobrè 1940, 

modifiant les articles 162, 194 et 368 du code d'ins
truction criminelle, est déclarée applicable aul' colonies 
,{Martinique, Guadeloupe, et RélUliôn exceptées)-,p,ays 
de protectorat et territoires sous mandat relevant du 
département des colonies,&9us" la_ modifiGation sui-, J! ,ART. 2. - Le présent décret sera publié au IQurna{ 
vante; concernant le dernier 'alinéa oe l'article 368 : 

" Si la partie civile a consigné, "en.. exécution des 
teli:tes pris en appliçationdu décret susvisé du 30 dé- ' 
cembre 1928, les frais qui n'ont pas été mis à sa 
charge lui seront "reslitués », 

ART. 2. - Le garde des, sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies' 
s.ont chargés, chaCl!n en ce qui le coucerne, de l'exécu· 
tion du présent décret, qui' sera publié au fouinai 
officiel de l'Etat français e,t aux journ'aux officiels 
des territoires intéressés'. 

Fait il Vichy, le 6 jai1Vier 1941. 

PHILlP'PE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef d~ l'Etat Français: 
, ". 
Le garde des sceaux, 

minist~e secrétai(e d'Etat à la justice, 
Raphaël ALIBERT. 

I.e secrJtaire d'EÛtt OltX colonies, 
Amiral PLÀTON. 

1.01 	modifiaat les articles 162, .194 et 368 du code 
d'instmctioa .criminelle. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANeE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. Les artic1~s 162, 194 et 3613 

du code d'instruction criminelle sont modifiés comme 
suit : 

" Art. 162, ~ La partie qui succombera sera con· 
damnée aux frais, même envers la partie publique. 

«, Toutefois, si, la poursuite a été inten,tée par le 
ministère' public,' la partie civile de bonne foi qui 
aura succombé pourra être déc11argée dE' la totalité 
ou 'd'une pl!ftie des frais par décision spéciale et 
motivée dl! trihunal. 

({ 	 Les dépens seront liquidés par le jugement-». 

« Ad. 19·1. Tout jugement de condamnation 
rendu contre le prévenu <,t contre les personnes civile
ment responsables du délit, ou cOlltre la partie civile, 
les condamnera aux frais, même envers la partie 
publique. 

,!
1 Toutefois, si la' poursuite a' été intentée par té 

" ministère public,' la partie civile de bonne foi qui
i; ~ura suœombépourra être déchargée de la 'totalité 
'1 ou d'une partie des frais par décision spéciaIe et.
i: motivée du tribunal. ' " .' 
I,I " Les' dépens seront liquidés par le jugement». ' .' 

Art. 368, - L'accU,sé qui succombera sera con· 
Il d.aI?né auX 'frais envers ,l'Etat .et envèrs la partieIl cIVIle,,' 

l,' « La partie civile qui aura obtenu des dommages
intérêts ne sera jamais tenue des frais. Celle" qui Iil allra succombé ne sera condamnée aux dépens .que 

1; si ,elle a, elle·même, mis en mouvement' l'ilction
i! ' publique. TouJefois, en ce cas, elle po ",rra, eu égard 
,1 aux circonstances de la ,cause, être déchargée de la' 
l, totalité ou d'une' partie de ces frais, par décision 

;, spéciale et motivée de la cour. / 
1I,1, «Si la partie civile a consigné, en exécution du 
, 	 décret du 5 octobre 1920, les frais qui n'ont pas étél 

mis' à sa charge lui seront restitués ». , 

i, officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 
!' 

" 

Il'
Il
i 
i 

Fait 11 Vichy, le 28 oelobre 194(): 
PHILIPPE. PETAIN. " 

'Par le Maréchal 'de France,Chef dè l'Etat Frariçais : 

Le garde des sceaux; 

ministre secrélaire d'Etat à la just.ice, 


Rapbaj!l ALlBERT. ' 
I.e ministre secrétrure d'Et!lt aux fiMl/ces, 

" , 

,___~~Y_v_e;; B"..co_UT_HILL~ER. , 

Prix des p~oduits 

ARRETE No 105 promulguMt ail Togo'ledécret du 

21 jaltvier1941 donnant aux chefs des territoires 

relevant de l'autorité dll Hallt·Commissaire de' 

'['Afrique française le pouvoir de taxer les prix de 
certains produits ou denrées. 

" LE' OOUVE!(NEU~ DES CoLONlEst 
OFFICIER DE LA LÉGiON O'HONNEÙR, 

COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU ie décret du 23 mars 1921 déterminant 1.,. attributions 


et les pouvoirS du Çommis:saire de la RépùBHque au Togo~· 

Vu le décret du 19 septembre 1936 [!!Orlan! réduetion des 


dépenses adminÎstratives" du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 	 ~ ""-. 

Vu 1" décret du 16 avril 1924 sùr le mode de promulgation 
et de publieation des textes' réglementaires au Togo; ,170 

Vu les décrets des 25 août 1937, 25, avril 1938 et 19 août 

1940 sur la répression de la hausse injustifiée des prix, pro~ 

mulgués respectivement au Togo les Il septembre 1937, 

1" juin 1938 et 26 août 1940; ",' . " 


Vu le décret du 21 janvier 1941; , 
Vu les instructions en date clu 21 février' 1941 du Gou

verneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique frallçai.se;, "" 

ARRETE: 

A!mcl:E PRE1\liER. - Est promulgué dans" le terri~ 
toire dl! Togo placé sous le manda! de" lq:c',France, 
le décret du 21 janvier 1<}41 donnant aux' .cI~fs des 
territoires, relevant de, l'autor.it~ du Haut·Commissaire 
de l'Afrique française le pouvoir de taxer les prix de 
certains produits ou denrées. -il 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 1er mars 1941. 
L. MONTAONÉ. 
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